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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 15. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 du PLF 2026 prévoit, parmi d’autres « rationalisations », la suppression de la réduction 
d’impôt accordée aux familles pour enfant scolarisé dans l’enseignement secondaire ou supérieur. 
Cette réduction d’impôt, d’un montant de 61 € par collégien, 153 € par lycéen et 183 € par étudiant 
majeur à charge, constitue une aide précieuse pour de nombreuses familles à la rentrée scolaire. Sa 
disparition revient à augmenter discrètement l’impôt sur le revenu des classes moyennes avec 
enfants, alors même que la rentrée et les études génèrent des frais importants (fournitures, 
transports, logement étudiant…). Supprimer ce coup de pouce fiscal envoie un signal négatif aux 
familles qui investissent dans l’éducation de leurs enfants. C’est pourquoi cet amendement vise à 
maintenir cette réduction d’impôt. Son coût modéré pour l’État est largement justifié par le soutien 
au budget des ménages et à la réussite éducative. En pleine crise du pouvoir d’achat, il n’est pas 
opportun de rogner les avantages fiscaux liés à la scolarité. Au contraire, conserver, voire à terme 
renforcer, ce dispositif relève d’un choix politique en faveur des familles et de la jeunesse. En 
somme, ne pas supprimer cet avantage fiscal, c’est reconnaître l’effort des parents en matière 
d’éducation et éviter une hausse d’impôt ciblant injustement les foyers avec enfants étudiants.


